
AESH EN BREF … 

 

•  Les missions que les AESH exercent dans le cadre de leur contrat de travail d’AESH 

sont strictement énumérées par la circulaire n°2017-084 du 3 mai 2017.  

https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo18/MENE1712905C.htm 

Au cours de l’année, leur emploi du temps peut changer ainsi que leur établissement 

d’affectation (évolution des besoins des élèves, changement du nombre d’élèves notifiés, 

réaffectation en fonction des moyens disponibles).  

• Leur contrat, le temps et la quotité de service 

 

- La journée de pré-rentrée  

Les AESH étant des membres à part entière de l’équipe éducative, leur devoir est donc 

d’être présent.es lors de cette journée d’une durée de 6 heures. 

 

- Temps de travail en présence d’élèves  

Les missions des AESH s'exercent dans le cadre de la durée annuelle de travail fixée en 

référence à la durée légale, soit 1 607 heures pour un temps complet.  

Les AESH peuvent être engagés à temps complet ou à temps incomplet.  

 

Le temps de service est calculé en multipliant la durée de service d'accompagnement 

hebdomadaire attendue de l'AESH par 41 semaines.  

 

https://www.education.gouv.fr/bo/17/Hebdo18/MENE1712905C.htm


 

 

 

Ce temps de service inclut l'ensemble des activités réalisées par l'AESH au titre du plein 

exercice de ses missions :  

- L'accompagnement du ou des élèves sur 36 semaines de temps scolaire 

 

- 20 minutes de pause pour 6 heures travaillées  

 

- Pause méridienne – Cantine 
 

« Si la notification MDPH précise la nécessité d’un accompagnement sur le temps de pause méridienne, l’AESH 
doit accompagner l’élève durant toutes les heures allouées. L’emploi du temps de l’AESH doit prévoir ces heures 
d’accompagnement. Cela fera partie de son temps de travail, contractualisé et rémunéré par l’Éducation 
Nationale. Dans le premier degré, l’Éducation Nationale et la mairie rédigent ensemble une convention pour 
inscrire les responsabilités légales des uns et des autres. Mais l’Éducation Nationale reste l’unique employeur. » 
Une pause déjeuner devra néanmoins lui être dégagée à un autre moment. 
 

- Récréations  

Le temps de récréation constitue du temps de travail, quoi que prévoit la notification MDPH. Selon ce que 

prévoit la notification MDPH, l’AESH peut-être amené·e à accompagner « son » élève pendant le temps de 

récréation. Mais il ne peut pas lui être confié une mission de surveillance de la cour ni de rangement ou de 

ménage de la classe… 

Si ce temps est un temps de travail ce n’est pas un temps de pause. Le temps de pause doit être prévu dans 

la globalité de la journée, en fonction des accompagnements, de la notification MDPH (accompagnement 

le midi…). Il faut donc réfléchir à la globalité de l’emploi du temps de l’AESH en lien avec 

l’accompagnement des élèves… car cela sous-entend que, si l’AESH est présente en récréation, elle sera 

moins présente en cours. 

 

-  Les activités préparatoires connexes pendant ou hors la période scolaire ; les 

réunions et formations suivies pendant et hors temps scolaire. Les 5 semaines en 

sus des 36 semaines de temps scolaires permettent de tenir compte des missions que 

l'AESH effectue en lien avec l'exercice de ses fonctions en dehors du temps scolaire.  
 

Le temps d'accompagnement de ou des élèves ne peut être lissé sur la période de référence 

des 41 semaines.  

 

Dès lors, le temps de service hebdomadaire d'accompagnement du ou des élèves sert de 

référence pour la détermination du temps de service.  

 

 

 



 

*le tableau de décompte des heures complémentaires des 5 semaines n’est plus exigé.  

Des exemples  

Travail partenarial 

•Participation à la réunion de l’équipe éducative, aux Equipes de suivi de scolarisation 

• Echanges avec l’enseignant·e des élèves accompagnés 

• Echanges avec les autres AESH de l’école-établissement mais aussi avec les AED de la Vie 

Scolaire 

• Se présenter auprès des différentes personnels et différents services 

Travail institutionnel 

• Bien analyser et lire le protocole sanitaire et les directives spécifiques de votre lieu de travail  

• Lire et différents documents mis à disposition autour de la situation de votre élève (emploi 

du temps, Gevasco, PPS, comptes-rendus des précédentes équipes éducatives…) 

• Lire et analyser le GUIDE DES AESH 

• Lire et analyser les différents guides spécifiques des AESH : livret à destination des AESH + 

guide d’entretien entre l’enseignant, l’AESH et la famille + guide d’entretien entre le 

directeur d’école, le chef d’établissement et la famille + le pôle inclusif d’accompagnement 

localisé (PIAL) +  Livret de formation à une école inclusive 

• Accéder aux différents manuels scolaires de l’élève, au matériel de l’élève… 

• Se créer ses propres outils, s’appuyer sur d’excellentes ressources existantes pour faciliter 

leur quotidien : par exemple le cahier de bord de l’AESH (outil d’Onaya) 

• Prise en main des différents outils institutionnels : utilisation de votre email académique 

(nom.prenom@ac-NomAcadémie.fr), ENT (Pronote dans le 2nd degré, nombreux outils 

différents dans le 1er degré…) 

• Des demandes à faire : pouvoir accéder aux différents codes importants (portail, photocopie, 

…) et aux documents importants (infos aux parents, emplois du temps, calendrier des dates à 

venir…)… 

• Se former : les AESH ont accès à des plateformes institutionnelles ; (la plus connue est Cap 

Ecole Inclusive) 

 

• Les autorisations d’absences  

Les demandes d’autorisation d’absence doivent restées exceptionnelles et être 

visées en se conformant à la : 

 Circulaire n°2002-168 du 2-8-2002 NOR : MENA0201858C RLR : 610-6a 

https://eduscol.education.fr/cid142655/pour-une-ecole-inclusive.html
http://onaya.eklablog.com/cahier-de-bord-aesh-2020-2021-a196322648
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive)
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive)


Les demandes d’absence concernant les invitations aux réunions d’ESS des personnels AESH 

parents d’enfants en situation de handicap seront autorisées. 

 

 

Ces demandes doivent être, dans un premier temps, visées par l’autorité fonctionnelle  

(Directeur d’école/chef d’établissement) puis transmises au PIAL en respectant la voie 

hiérarchique notamment pour le 1er degré, l’IEN de circonscription. 

L’AESH pourra rédiger et transmettre des demandes d’autorisation qui ne sont 

pas de droit en précisant qu’il ou elle souhaite utiliser les heures de 

fractionnement*. 

Le PIAL se réserve le droit de les accorder ou pas en fonction des besoins de services.  

*Heures de fractionnement  

Chaque AESH bénéfice de 14 heures dites de fractionnement pour un temps complet. 

L’académie de Lille a fait le choix de permettre à chaque AESH de disposer de deux jours 

supplémentaires de congés annuels. 

Chaque AESH dispose donc par année scolaire de ces heures de fractionnement en fonction 

de leur quotité horaire.  

Ex : 7 heures pour une AESH avec un contrat de 20h et 8,54 heures avec un contrat de 24 

heures. 

AESH 20h AESH 24h AESH 28h AESH 31,5 AESH 39,10 

7 H 8,5 H 10 H 11H 14H 

 

 

 

 

 

 

 


